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7. Origine des revenus et plafond des transferts
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Les transferts vers l'étranger autorisés au titre de la présente Note ne peuvent porter
que sur des revenus nets dont la perception dans l'Union est dûment justifiée.

S'agissant des opérations autorisées à titre général, les revenus nets susceptibles de
faire l'objet de transferts comprennent notamment

❖ les salaires ;

❖ les primes et gratifications ;

❖ les indemnités ;

❖ les pensions de retraite;

❖ tout autre revenu dûment justifié par un document délivré par l'administration
fiscale.

Le montant cumulé des transferts autorisés à titre général effectués, quel qu'en soit le 
motif, ne peut excéder celui des revenus ainsi perçus. Ces revenus doivent être 
dûment justifiés par des documents probants, tels que les bulletins de salaire, les 
attestations de pensions de retraite ou tout autre document attestant de revenus 
effectifs délivré par l'employeur ou, le cas échéant, par l'administration fiscale. 

Le transfert d'épargne sur revenus salariaux ou pension de retraite, visé dans la 
présente Note, est dûment justifié par un bulletin de salaire, un état des primes ou 
gratifications délivré par l'employeur ou par un état de pension de retraite. 

8. Responsabilité des intervenants

❖ Responsabilité des intermédiaires agréés

Les intermédiaires agréés sont responsables de l'exécution des opérations de transfert 
visées par la présente Note. 

A ce titre, ils sont tenus de : 

➔ s'assurer de la conformité des opérations aux dispositions précisées dans
la présente Note :

➔ s'assurer du respect des conditions d'éligibilité prévues par la présente
Note;

➔ transmettre aux. autorités compétentes tout document ou information requis
dans le cadre du contrôle du respect des dispositions de la réglementation
des relations financières extérieures des Etats membres de l'UEMOA.

❖ Responsabilité des clients

Le client concerné demeure responsable de 

➔ l'exactitude des informations fournies ;

➔ l'authenticité des documents produits ;

➔ la licéité de l'origine des fonds faisant l'objet du transfert.

9. Respect des obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, le
financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction
massive

Les opérations réalisées en application de la présente Note demeurent soumises aux
obligations de vigilance, de contrôle interne et de déclaration prévues par les textes en
vigueur en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du
terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive.

Fait à Dakar, le 1 7 AVR. 2026 

BANQUE CENTRALE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 


